
Courrier type Action CNATP auprès des Caisses locales MSA


Madame la Présidente ou Monsieur le Président,

Nous sommes surpris de constater que le Conseil de la protection sociale des travailleurs indépendants (CPSTI) propose une aide exceptionnelle destinée aux travailleurs indépendants confrontés aux effets économiques de la crise du covid-19 pouvant aller jusqu’à 2 500 €.

Les réseaux des Urssaf déclenchent des mesures exceptionnelles pour accompagner les travailleurs indépendants, il ne nous semble pas qu’il en soit de même à la MSA.

[bookmark: _GoBack]Nous vous remercions de bien vouloir nous transmettre dans les plus brefs délais les aides mises en place ou envisagées pour les chefs d’entreprises du paysage.
Nous vous prions de croire, Madame la Présidente ou Monsieur le Président, à l’expression de notre parfaite considération.

							Le Président de la CNATP       
